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Introduction 

ê propos dô£quiterre 

Équiterre travaille à rendre tangibles, accessibles et inspirantes les transitions vers une 

société écologique et juste. À travers des projets de démonstration, d'éducation, de 

sensibilisation, de recherche, d'accompagnement et de mobilisation, Équiterre rassemble des 

citoyen·ne·s, des groupes sociaux, des entreprises, des organisations publiques, des 

municipalit®s, des chercheurĿeuseĿs et des ®luĿeĿs dans les domaines de lôalimentation, du 

transport, du commerce ®quitable, de lô®nergie durable, de la consommation et de la lutte aux 

changements climatiques.  

 

Équiterre compte 25 000 membres et plus de 130 000 sympathisant·e·s  qui participent à ses 

actions. Lôorganisme, qui a f°t® ses 25 ann®es dôexistence en 2018, est lôun des principaux 

organismes environnementaux de la province de Québec. 

Notes au lecteur 

Dans le cadre de la présente consultation, Équiterre fait le choix de concentrer ses 

commentaires sur la mobilit® et lôagriculture, mais reconna´t que lôam®nagement du territoire 

englobe bien dôautres enjeux, dont notre qualit® de vie et de nos environnements, la protection 

des milieux humides et naturels, la vitalité de nos quartiers et milieux de vie, notre adaptation 

et résilience face aux changements climatiques, ou encore le patrimoine bâtit. Pour les 

présentes consultations, le Ministère des Affaires municipales et de lôHabitation (MAMH) doit 

imp®rativement avoir une vision holistique du dossier et collaborer avec lôensemble des 

ministères impliqués.  

 

Les images illustrant ce mémoire sont tirées du document La s®rie noire sur lôam®nagement 

du territoire (Équiterre 2021a) : douze exemples de mauvaises décisions pour nos 

collectivités, notre patrimoine, nos milieux naturels et agricoles, avec des parallèles à des 

anciens films tout aussi horrifiants. Ce document est issu dôune collaboration entre £quiterre 

et plusieurs autres organisations. 

 

Pour le pr®sent m®moire, £quiterre tient ¨ remercier lôorganisme Vivre en Ville qui soutient 

lôam®nagement durable du territoire depuis plus de vingt ans. Plusieurs recommandations du 

pr®sent m®moire sont le fruit dôune collaboration entre nos organisations au fil des ans. 

Lôimportance dôun am®nagement coh®rent  

Il nôy a pas si longtemps, les milieux de vie ®taient d®velopp®s de faon circulaire, avec lô®cole, 

le bureau de poste, lô®glise et les commerces locaux en son centre, et les maisons et les 

fermes autour de ce noyau. Cette proximité des services était propice pour les déplacements 

à pied, une économie locale florissante et un esprit communautaire renforcé. 

 

Depuis, la façon dont nous construisons nos milieux de vie a évolué. La démocratisation de 

lôautomobile a permis le d®veloppement des milieux de vie moins denses et moins co¾teux 

pour les propriétaires fonciers que les milieux urbains, mais qui a comme corollaire des coûts 
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sociaux importants. Cet étalement urbain a occasionné des enjeux importants : la perte des 

services de proximit®, lôempi¯tement sur les milieux naturels et agricoles, des infrastructures 

routi¯res d®multipli®es, la congestion et la d®pendance ¨ lôautomobile. 

 

Pourtant, ceux profitant de ces milieux moins denses ne sont pas pleinement conscients des 

impacts de ce choix sur leur propre qualité de vie (ex. deuxième ou troisième voiture 

nécessaire pour les études, le travail et les courses, congestion routière, usure des 

infrastructures routières, etc.) ni du fait que la multiplication des routes a des impacts sur les 

autres (ex. les populations les plus vulnérables sont souvent les plus affectées par ces 

conséquences - qui se retrouvent dans des quartiers enclavés par des autoroutes, avec moins 

de ressources pour se déplacer, qui respirent cet air pollué). 

 

La vocation principale de lôam®nagement du territoire devrait °tre le bien-être durable de nos 

communaut®s au sein dôun espace de vie sain et s®curitaire, et ce pour toute la population. 

Mais les d®cisions sur lôam®nagement de notre territoire ont ®volu® plut¹t vers des mod¯les 

qui privil®gient le plus faible co¾t, ne tenant pas compte des questions dô®quit®. 

 

Depuis des d®cennies, il y a eu un manque de r®flexion et dôencadrement du gouvernement 

sur lô®talement urbain et ses lourdes cons®quences sur notre environnement, notre sant®, 

notre sécurité et bien-être collectifs. 

 

Trop de décisions ont été prises en silo, partagées entre les ministères des Transports, des 

Affaires municipales et de l'Habitation, de lôAgriculture, P°cheries et Alimentation, des For°ts, 

de la Faune et des Parcs ou dôailleurs. Le Qu®bec manque de vision commune entre ses 

ministères et de lignes directrices claires. En plus, beaucoup de rattrapage est à faire pour 

réparer certaines erreurs commises au fil des ans.  

 

Pour Équiterre, lôatteinte de nos objectifs environnementaux et ®conomiques passe par 

la mise en îuvre dôun grand chantier de r®vision de nos pratiques dôam®nagement du 

territoire et de redéploiement de nos modes de transport des personnes. Lôarr°t de 

lô®talement urbain, la fin du d®veloppement du r®seau autoroutier qu®b®cois, parvenu ¨ 

maturité, au profit du développement des transports collectifs, la protection des milieux 

agricoles et naturels et lôadoption dôune Strat®gie nationale dôurbanisme et dôam®nagement 

des territoires font notamment partie des mesures structurantes. 

 

Lôam®nagement du territoire est dôune importance capitale dans nos efforts de lutte contre les 

changements climatiques. Côest le moment de faire un virage drastique dans nos pratiques et 

nos réglementations en aménagement. Il est temps de prendre le droit chemin. 

 

Adopter une Strat®gie nationale dôurbanisme et 

dôam®nagement des territoires efficace 

La Strat®gie nationale dôurbanisme et dôam®nagement des territoires (ici appel®e Strat®gie) 

doit int®grer les domaines de lôurbanisme, des transports, de lôagriculture, du d®veloppement 

®conomique, de la sant® et de lôenvironnement notamment. Par exemple, il sera nécessaire 

de faire un arrimage entre la Strat®gie et le Plan dôagriculture durable 2020-2030 ou le Plan 
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pour une économie verte 2030. Guidée par une vision claire et des principes de base, la 

Stratégie doit aller du cadre législatif aux pratiques gouvernementales, en passant par les 

choix budgétaires.  

 

Cette stratégie sera incontournable pour la mobilité durable et la protection de nos territoires : 

elle doit inclure une r®flexion (et des choix!) sur les zones dôemplois, le d®veloppement 

résidentiel, les dessertes commerciales, institutionnelles et de tous autres services et plus 

largement tous les générateurs de déplacements.  

Recommandation 1 :   

Doter le Qu®bec dôune Strat®gie nationale de lôurbanisme et de lôam®nagement des 

territoires qui puisse assurer la coordination de lôensemble des lois, politiques et 

interventions de lô£tat et des instances municipales.   

 

Les décisions des ministères et des organismes gouvernementaux et des pouvoirs 

municipaux procèdent généralement sans analyse objective de leurs impacts éventuels sur le 

territoire et le climat. Le territoire et le climat ne sont malheureusement toujours pas les 

dénominateurs communs de tous les exercices de réflexion et de planification des parties 

prenantes du développement du Québec.  

 

Il faut assurer la collaboration, la cohésion et la complémentarité des interventions en 

aménagement et en urbanisme dans toutes les sphères et à toutes les échelles exige de 

systématiser la prise en compte des impacts éventuels des décisions publiques sur le territoire 

et le climat. Pour ce faire, lôensemble de lôappareil gouvernemental doit adopter un çtest 

territoire et climat », assorti de critères transparents et rationnels, en vertu duquel il évalue, 

en amont de ses décisions et de lôadoption de ses politiques publiques, les impacts quôelles 

auront sur le territoire et le climat. 

Recommandation 2 : 

Soumettre toute décision gouvernementale à une « test territoire et climat » assortie 

dôun outil de test et dôanalyse de ses impacts ®ventuels. 

 

Il est ®galement essentiel dôidentifier des sources de financement r®currentes permettant une 

plus grande autonomie budgétaire pour les municipalités, condition sine qua non à la mise en 

place de strat®gies ¨ long terme. £quiterre est dôavis que la révision de la fiscalité municipale 

devra se faire dans lôoptique de favoriser lôam®nagement durable des municipalit®s du 

Qu®bec.  Ces r®visions fiscales auront une influence non n®gligeable ¨ lôoccasion de la mise 

en place de la Strat®gie nationale dôurbanisme et dôam®nagement des territoires. Dans le 

présent document, plusieurs mesures fiscales sont proposées, mais nous suggérons au 

minist¯re de faire une r®vision compl¯te de la fiscalit® municipale afin de sôassurer que les 

municipalités aient les outils fiscaux n®cessaires pour assurer le succ¯s de la mise en îuvre 

de la Stratégie. 
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Recommandation 3 : 

Réviser les sources de financement récurrentes destinées aux municipalités afin de 

sôassurer de la r®ussite de la mise en îuvre de la Strat®gie nationale dôurbanisme et 

dôam®nagement des territoires.  

 

Au cours des dernières années, nous avons assisté à une véritable explosion des 

préoccupations exprimées par la population et les parties prenantes du monde associatif sur 

lôam®nagement du territoire et la protection des milieux naturels. La concertation et la 

consultation publique en am®nagement et urbanisme font ®merger lôintelligence collective, 

rehaussent lôacceptabilit® sociale et bonifient la mise en îuvre des politiques publiques.  

 

Lôheure est venue de syst®matiser, renforcer et centraliser lô®valuation et le suivi de la mise 

en îuvre de la Strat®gie pour sôassurer que ses principes et ses objectifs soient repris dans 

les outils de planification des collectivités. Le gouvernement doit rendre son soutien technique 

et financier aux projets dôam®nagement et de d®veloppement des collectivit®s conditionnel ¨ 

une contribution explicite des sch®mas et des plans dôurbanisme ¨ lôatteinte des cibles 

nationales. 

Recommandation 4 : 

Créer un poste de Commissaire à lôam®nagement durable des territoires et de 

lôurbanisme pour assurer une reddition de comptes renforc®e sur la mise en îuvre de 

la Stratégie nationale, de même que son arrimage aux planifications locales et 

régionales. 

 

Enfin, il devra découler de la Stratégie une série de modifications réglementaires et 

législatives au sein de nombreux ministères. Elle ne doit pas être que considérée par le 

MAMH, mais bien par lôensemble de lôappareil gouvernemental. Ces modifications devront 

être mises en place rapidement puisque chaque décision en aménagement du territoire 

peut avoir des incidences sur plusieurs décennies.  

 

Aménagement et mobilité  
 

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les sociétés nord-américaines ont fait des choix 

dôoccupation du territoire qui favorisent la croissance de la superficie des p®rim¯tres urbains 

par la construction de quartiers monofonctionnels et peu denses. Cette nouvelle forme 

urbaine, qui est celle o½ habitent aujourdôhui des centaines de milliers de Qu®b®cois, fait de 

la voiture le mode de transport quasi exclusif de ses résidents. Perpétuer le développement 

de cette forme urbaine, comme on le fait au Québec, entraîne inévitablement une 

augmentation de notre d®pendance ¨ lôautomobile, en plus dôengendrer dô®normes d®penses 

en infrastructures publiques, notamment en matière de développement du réseau routier et 

autoroutier. Lô®lectrification des transports, bien que souhaitée et attendue, ne règlera pas 

tous les problèmes environnementaux. Pour Équiterre, il faut mettre fin à la vision en silo qui 

guide encore les politiques publiques québécoises et adopter une vision intégrée des 

transports et de lôam®nagement du territoire.  
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Dès 2010, Vivre en Ville et Équiterre proposaient dans le rapport Changer de direction1 une 

approche hiérarchisée, structurée en trois stratégies : Éviter-Transférer-Améliorer qui a, 

depuis, été intégré dans certaines directives gouvernementales, notamment dans la Politique 

de mobilité durable du Québec. Cette approche vise à :  

ǒ diminuer les besoins en déplacements motorisés et leur distance;  

ǒ augmenter la part modale des transports collectifs et actifs ;  

ǒ am®liorer lôefficacit® des transports motorisés, notamment au niveau de la 

performance des véhicules et des carburants. 

Et elle se d®cline en trois axes dôintervention qui doivent °tre consid®r®s en importance 

hiérarchique:  

ǒ lôam®nagement du territoire;  

ǒ la gestion de lôoffre et de la demande en transport; 

ǒ lôam®lioration de la performance des v®hicules. 

Il appara´t n®cessaire de contr¹ler lô®talement urbain, dôassurer la coh®rence des d®cisions 

gouvernementales en mati¯re dôam®nagement et de transport, de m°me que de viser la 

revitalisation urbaine et la diversification des usages dans les quartiers existants. Côest la 

façon de modeler la ville qui va déterminer les besoins et les choix de déplacement. Pour 

prendre le virage de la mobilité durable, le Québec doit nécessairement prendre celui dôun 

mode de développement urbain viable.  

 

Forme urbaine et besoins de transports : des liens reconnus  

La forme urbaine est déterminante dans les déplacements des personnes à plusieurs égards : 

plus courtes distances à parcourir, choix du mode de transport, congestion réduite, etc. Une 

compilation de plusieurs dizaines dô®tudes r®alis®e par le GIEC (2014) conclut aux 

associations suivantes. Le kilométrage parcouru serait plus faible dans les secteurs 

caractérisés par :  

ǒ une forte densité, surtout résidentielle ou combinant population et emplois;  

ǒ la pr®sence dôactivit®s diversifi®es;  

ǒ un réseau de rues bien connecté, perméable et doté de trottoirs;  

ǒ la proximité du centre--ville ou dôune autre centralit®;  

ǒ la pr®sence dôune bonne desserte de transport en commun.  

Inversement, lôaugmentation de la capacit® routi¯re est corr®l®e, ¨ court et encore plus ¨ long 

terme, à une augmentation du kilométrage parcouru.  

 

Le ph®nom¯ne de lô®talement urbain, quant ¨ lui, se traduit par un développement non 

contrôlé, axé principalement sur le développement immobilier, oubliant au passage les 

besoins en mobilit® durable et lôoffre institutionnelle (®coles, h¹pitaux) et commerciale de 

proximité. Ce faisant, on se trouve à donner à des promoteurs privés les clés du 

d®veloppement urbain des secteurs p®riph®riques alors que dôautres secteurs plus 

rapprochés offrent des opportunités de développement ou de redéveloppement. Surtout, le 

d®veloppement se rapportant ¨ lô®talement urbain se base sur lôutilisation de lôautomobile 

 
1 Nous suggérons fortement la lecture de ce document. De nombreuses recommandations y figurant 

pourraient être utilisées pour la consultation sur la Stratégie.  
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comme principal mode de déplacement. Les collectivités aménagées selon ce modèle 

présentent ainsi les caractéristiques suivantes :  

ǒ une faible densit® de lôhabitat;  

ǒ une ségrégation des fonctions qui fait en sorte que les services et commerces sont 

inaccessibles autrement quôen voiture;  

ǒ des secteurs centraux relativement moins attractifs et parfois dévitalisés ;  

ǒ un environnement urbain peu adapté aux autres modes de déplacement que 

lôautomobile: peu de trottoirs, des rues mal connect®es et des quartiers enclav®s, etc.;  

ǒ un empiètement marqué sur le territoire naturel et agricole.  

 

Enfin, cet ®talement co¾te cher, et ce, tant ¨ lô£tat quôaux municipalit®s qu®b®coises. Une 

forme urbaine de faible densité est associée à des dépenses publiques élevées, plus 

spécifiquement celles liées aux infrastructures majeures, aux routes, aux services de police 

et dô®ducation, tandis que lôaugmentation de la densit® correspond ¨ une r®duction 

significative de ces dépenses. 

Un mode de développement urbain à repenser  

Le mode dôam®nagement du territoire actuellement ¨ lôîuvre dans la plupart des villes et 

villages du Qu®bec contribue largement ¨ lô®talement urbain et ¨ notre d®pendance collective 

au p®trole. Malgr® plusieurs bonnes intentions, nous persistons dans lô®talement urbain et 

lôaugmentation des distances ¨ parcourir. Pour que le Qu®bec continue dôoffrir ¨ ses habitants 

prospérité, sécurité et qualité de vie, il est impératif de changer nos pratiques. Le Québec a 

besoin dôun ç d®sormais è en mati¯re dôam®nagement du territoire, et cela commence par 

une prise de conscience de lôampleur des d®fis ¨ surmonter et de la n®cessit® pour lô£tat de 

mettre en îuvre une politique int®gr®e, en amont des transports.  

 
Congestion spontanée 

Depuis les années 1970, les régions urbaines du 

Québec ont vu proliférer des autoroutes destinées 

non pas aux déplacements interurbains, mais aux 

déplacements locaux. Vouées à accélérer les 

déplacements domicile-travail, ces autoroutes de 

navettage sont un des moteurs de lô®talement 

urbain et aggravent la dépendance ¨ lôautomobile.  

 

Trop souvent, un gouvernement prolonge ou élargit 

une autoroute de navettage en espérant que cela 

va réduire la congestion et raccourcir la durée des 

d®placements. En v®rit®, cela a toujours lôeffet 

contraire : partout où prolifèrent les autoroutes de 

navettage, la demande induite les remplit, la 

congestion sôaggrave, lô®talement urbain sôacc®l¯re 

et la d®pendance automobile sôexacerbe. 
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Intégrer aménagement du territoire et transports : des co-bénéfices 

nombreux  

En favorisant la mobilit® durable sous lô®gide de lôapproche int®gratrice de lôam®nagement du 

territoire, le Québec deviendra une société plus prospère, en meilleure santé, plus équitable 

et qui protège son environnement.  

 

Parmi toutes les approches en transport, cette stratégie est celle qui possède les bénéfices 

collatéraux les plus significatifs. Aucune autre stratégie pour réduire la dépendance à la 

voiture, la consommation de p®trole et les ®missions de gaz ¨ effet de serre nôapportera autant 

de bénéfices pour le Québec. 

 

En cherchant à diminuer les distances parcourues en automobile, les actions proposées 

apporteront aussi des solutions aux problèmes majeurs auxquels fait face la société 

québécoise : fuites commerciales importantes, coûts du système de santé, congestion 

routière, empiètement sur les terres agricoles et pression sur les ressources en général.  

 

Outiller, encadrer et soutenir les municipalités et MRC 

Dans un paradigme o½ lô£tat joue le r¹le de gardien de lôam®nagement durable et pose les 

balises de lôam®nagement du territoire, il importe de miser sur la responsabilisation du milieu 

municipal, ¨ travers lôautonomie de moyens, mais ®galement lôobligation de r®sultat.  

 

 
 

Pour que les municipalités et les municipalités 

régionales de comté (MRC) puissent jouer leur rôle 

en mati¯re dôam®nagement, elles ont besoin non 

seulement dôun encadrement de lô£tat, mais aussi 

de soutien technique et, dans certains cas, de 

moyens financiers. Lôadoption dôun mode de 

développement urbain viable passe aussi par la 

révision du cadre fiscal et budgétaire des 

municipalités qui introduit actuellement un biais 

défavorable aux meilleures pratiques. En faisant 

passer les municipalit®s dôun r®gime fiscal de 

permission ¨ un r®gime fiscal dôinterdiction, lô£tat 

leur donne la marge de manîuvre n®cessaire ¨ 

lô®laboration dôune fiscalit® responsable. 
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Un cadre fiscal actuel favorable ¨ lô®talement urbain 

Lô®talement urbain peut para´tre rentable fiscalement pour les municipalit®s en raison de 

lôexpansion de lôassiette fonci¯re et [du] faible co¾t dôentretien assum® ¨ court terme pour les 

nouveaux développements. Il est profitable du point de vue du marché puisque celui-ci ne 

tient pas compte ï encore ï des externalit®s. [...] Lôemprise de cette logique sôest solidement 

implant®e et sôav¯re difficile ¨ renverser sans notamment des modifications ¨ la structure 

fiscale.  

Union des municipalités du Québec (2012). Livre blanc municipal : lôavenir a un lieu.  

 
 

Recommandation 5 : 

Intégrer des attentes et des cibles précises en matière de mobilité durable à la 

r®vision des orientations gouvernementales en mati¯re dôam®nagement du territoire 

(OGAT).  

Recommandation 6 : 

Réformer le cadre fiscal et budgétaire des municipalités afin de favoriser les pratiques 

dôam®nagement durable et dôassurer la sant® et la r®silience financi¯res des 

municipalités. 

 

Situer les activités gouvernementales avec cohérence 

Les transports ne sont pas une fin en soi, mais bien un des moyens permettant de réaliser les 

activités nécessaires au fonctionnement de la société québécoise, à sa productivité et à sa 

qualité de vie.  

 

Assurer ¨ tous lôacc¯s aux biens et aux services passe en partie par la gestion de lôoffre de 

transport : construire un métro, aménager un trottoir, élargir une autoroute, etc. Mais en 

amont, il est crucial de consid®rer ce qui est ¨ lôorigine des besoins de d®placement, ¨ savoir 

la localisation des activités. Les besoins de transport seront ainsi très différents, et 

diff®remment combl®s, selon quôun ®difice gouvernemental se sera implant® ¨ la limite dôune 

agglom®ration ou au cîur dôun village ; selon quôun h¹pital sera dans une ville ou ¨ mi-chemin 

entre deux villes ; selon quôun promoteur construira un immeuble de bureaux sur une ligne de 

bus fréquent ou à la sortie dôune bretelle dôautoroute. 
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La désertion commerciale des centres-villes : 

lôexemple des SAQ sans cîuré de collectivit® 

Au cours des dernières décennies, la Société des 

alcools du Québec (SAQ) a déménagé un grand 

nombre de ses succursales, pourtant rentables, 

situées dans les noyaux urbains et villageois (par 

exemple, dans le Sud-Ouest à Montréal, à 

Rimouski et à Shawinigan). Au grand dam des 

commerçants voisins, la SAQ les a installées dans 

des pôles commerciaux éloignés, souvent 

accessibles uniquement en automobile. Malgré 

lôopposition citoyenne, la SAQ continue dôempirer 

la dévitalisation des centres-villes comme avec 

lôannonce du départ de la succursale située sur la 

rue Sacré-Coeur à Alma.  

 

Ces fermetures et ces déménagements renforcent 

lô®parpillement commercial, acc®l¯rent la 

dévitalisation des centralités et perturbent leur 

équilibre socioéconomique. Ils se sont multipli®s au m®pris de lôengagement de la soci®t® 

dô£tat envers le d®veloppement durable, qui semble sô°tre limit® ¨ la mise en îuvre dôun 

programme dô®limination des sacs de plastique...  

 

Cette déplorable tendance révèle avec force ce que le gouvernement reconnaît maintenant : 

ses choix de localisation manquent de coh®rence, et il est plus que jamais temps que lô£tat 

fasse preuve dôexemplarit® dans les d®cisions de ses minist¯res et de ses organismes, dont 

la SAQ. 

 
 

 

Lô£tat qu®b®cois et lôensemble des institutions qui le composent constituent un acteur majeur 

dont les choix (sociaux, environnementaux, etc.) ont une influence considérable sur la société 

qu®b®coise. En mati¯re dôam®nagement du territoire, la r®partition des activit®s de lô£tat sur 

le territoire, aussi bien ¨ petite quô¨ grande ®chelle, influence autant lôoccupation du territoire 

ï et le développement régional ï que la revitalisation urbaine et les besoins en infrastructures 

de transport.  

 

Les décisions prises par un ministère ou un organisme public sont souvent prises en 

contradiction des règles, des normes et des plans des autres ministères et organismes. Les 

choix en matière de localisation des équipements publics sont trop souvent effectués 

sans vision claire ni critères objectifs, notamment en mati¯re dôaccessibilit® et de 

revitalisation.  

 

Le gouvernement se doit dôassumer un r¹le de leader exemplaire quant ¨ la localisation de 

ses ®quipements. Il doit tout mettre en îuvre pour en favoriser lôacc¯s par des modes de 

déplacements durables, à proximité des centralités établies et des milieux de vie. Ses choix 

doivent catalyser les efforts de (re)dynamisation socioéconomique des collectivités et avoir un 



 

14 

effet structurant. Ils doivent ainsi contribuer explicitement ¨ lôatteinte des objectifs et des cibles 

des sch®mas r®gionaux et des plans m®tropolitains dôam®nagement et de d®veloppement. 

 

En plus de constituer des exemples à suivre, les choix de localisation des édifices et services 

publics ont un r¹le majeur ¨ jouer dans lôam®nagement des collectivités et dans les distances 

parcourues en véhicules motorisés par les ménages, que ce soit pour se rendre travailler ou 

pour acc®der aux services fournis par lô£tat. 

 

Ench©sser de telles exigences dans une Politique dô®coresponsabilit® permettra dôassurer 

que les interventions structurantes de lô£tat ont des impacts positifs et durables sur le territoire, 

les ressources naturelles, le bilan carbone de la collectivité, les finances publiques ainsi que 

la santé des populations et des écosystèmes. 

Recommandation 7 : 

Adopter une Politique dô®coresponsabilit® des choix de localisation des ®quipements 

de lô£tat  (®coles, CLSC, ®difices et services gouvernementaux, etc.) coh®rente avec 

les outils de planification r®gionale et en favorisant notamment lôaccessibilité, le 

renforcement du tissu urbain existant, lô®conomie dô®nergie et la mobilit® durable. 

 

Financer le transport collectif à la hauteur des besoins 

Les avantages économiques du transport en commun sont souvent sous-estimés. Pourtant, 

le transport en commun diminue à la fois la congestion routière, la pression de stationnement, 

les temps de déplacement des travailleurs et des marchandises, les dommages liés aux 

collisions de la route et la pollution. Le transport collectif contribue à notre prospérité et à notre 

qualité de vie en agissant sur une multitude de facteurs : retombées économiques, fluidité, 

valorisation foncière, sécurité et santé publique. Ce ne sont donc pas seulement les 

usagers qui tirent profit des investissements en transport en commun, mais bien 

lôensemble de la soci®t®.  

 

Or, alors que les développements autoroutiers se sont multipliés, le métro, les réseaux de bus 

à haut niveau de service et même les réseaux intermédiaires semblent, depuis quelques 

décennies, sur une voie de garage.  

 

Certains projets de mobilité durable sont en cours de réalisation, mais il existe toujours un 

immense déséquilibre entre les investissements routiers et les transports collectifs et actifs. 

Les réseaux dédiés à la voiture sont sans cesse en accroissement de capacité, alors que le 

Qu®bec peine ¨ payer les co¾ts d'entretien des r®seaux existants. Rappelons quôen 2021, le 

d®ficit de maintien dôactifs, soit une estimation de lôensemble des travaux quôil faudrait 

effectuer pour remettre nos routes en bon ®tat, sô®levait ¨ pr¯s de 18 milliards de dollars.  

 

Pour augmenter la part modale du transport collectif à la hauteur des cibles visées, il faut, au 

minimum, pr®voir doubler lôoffre de transport en commun. Cela ne pourra se faire sans une 

solution durable de financement et, à plus forte raison, sans le retour des paliers supérieurs 

de gouvernement dans ce champ.  
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Recommandation 8 :   

Doubler dôici 2030 lôoffre de transport collectif au Québec grâce à un financement 

d®di®, suffisant et r®current, qui fixe des objectifs dôaugmentation de lôoffre.  

 

Ce sont actuellement les municipalit®s qui assument lôessentiel des co¾ts dôexploitation des 

réseaux de transport collectif, via le financement direct et la tarification. Pour une municipalité, 

côest donc dire que le d®veloppement du transport collectif représente des coûts récurrents à 

long terme ï sans même parler du nécessaire maintien des actifs en fin de durée de vie, 

actuellement moins bien soutenu par les paliers supérieurs de gouvernement que son 

développement. Le soutien au développement ne doit cependant pas faire oublier le 

n®cessaire maintien des actifs, actuellement moins bien soutenu que lôaugmentation de lôoffre.  

Recommandation 9 : 

Réformer les règles de financement des réseaux de transport.  

Recommandation 10 : 

Bonifier le financement gouvernemental au maintien des actifs en transport collectif 

pour atteindre un taux de financement dôau moins 90 %. 

 

Pour que les investissements en transport collectif permettent un renversement de tendance 

en matière de mobilité, il faut toutefois demeurer vigilants sur lôautre c¹t® des d®penses en 

transport : celles dans le réseau routier supérieur. Son augmentation continue de capacité 

compromet en effet les objectifs dôaugmentation de la part modale des transports collectifs et 

actifs. En effet, lôespace lib®r® par lôutilisation des transports collectifs accro´t la capacit® pour 

les transports automobiles qui viendront rapidement combler lôoffre. Il ne sôagit donc pas 

seulement de soutenir le développement du transport collectif en augmentant les budgets en 

transports : il faut surtout rééquilibrer les choses en dirigeant la majorité des investissements 

vers la mobilité active et durable. Le projet de tunnel autoroutier entre Québec et Lévis, 

alors quôaucune d®monstration des besoins a ®t® faite, s'av¯re le parfait exemple de ce 

quôil ne faut pas faire.  

Recommandation 11 : 

Rééquilibrer les investissements prévus au Plan québécois des infrastructures (PQI) 

afin que deux tiers des investissements dépensés en transport terrestre soient dédiés 

aux transports collectifs, comme côest d®j¨ le cas en Ontario. 

Recommandation 12 : 

Augmenter le soutien de lô£tat ¨ lôexploitation des r®seaux de transport collectif.  

 

Des mesures fiscales à explorer  

Le transport en commun souffre dôun d®ficit de financement historique, en particulier depuis 

la réforme Ryan dans les années 1990. Alors que la pandémie a accru de manière alarmante 

les difficultés financières que connaissent les sociétés de transport, celles-ci étaient déjà 

vulnérables. Pendant des décennies, le développement des réseaux structurants de transport 
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en commun a ®t® frein® au profit de lô®talement urbain et, surtout, au d®triment de la qualit® 

de vie de la population.  

 

Cet h®ritage a laiss® des traces importantes. Aujourdôhui, les besoins en mati¯re de 

développement de lôoffre de services sont colossaux, dôautant plus quôil faut maintenir certains 

actifs vieillissants. Dans la p®riode postpand®mique, dans une optique dôaccessibilit® et de 

justice sociale, il sera crucial que les sociétés de transport collectif maintiennent la fréquence 

de leurs services.  

 

Le « deux poids, deux mesures » entre le réseau routier supérieur, financé à 100 % par les 

paliers supérieurs de gouvernement, et le transport collectif, dont une large part est assumée 

par les municipalités et les usagers, compromet le développement de ce dernier et stimule un 

étalement urbain aux conséquences dommageables sur bien des plans.   

 

Pourtant, selon une récente étude réalisée par les chercheurs Marion Voisin et Jean Dubé de 

lôUniversit® Laval, pour chaque dollar pay® par un individu pour se d®placer en automobile, la 

collectivit® paie lô®quivalent de 5,77 $ en coûts sociaux, contre 1,21 $ pour un transport en 

autobus. Côest pr¯s de cinq fois plus cher. Pour les modes actifs, comme la marche et le v®lo, 

ce montant chute alors drastiquement à 0,22 $ en coûts sociaux. 

 

Pour le financement du transport collectif, une stratégie doit être déclinée en quatre (4) pôles 

dôaction :  

ǒ assurer, de façon prioritaire, le maintien des actifs (infrastructures, équipements et 

mat®riel roulant), qui souffre d®j¨ dôun rattrapage nécessaire pour offrir le niveau de 

service actuel;  

ǒ assurer une couverture ad®quate des co¾ts dôexploitation des services existants ;  

ǒ soutenir la r®alisation des projets dôinfrastructures d®sign®s et les ®tudes de projets de 

déploiement du réseau; et  

ǒ soutenir la hausse et lôam®lioration de lôoffre de services.  

 

Plusieurs mesures fiscales, favorables à la mobilité durable via un double effet positif de 

revenus financiers et dôinternalisation des co¾ts de transport, sont n®anmoins ¨ explorer. En 

matière de soutien à la mobilité durable, tout doit être mis sur la table pour parvenir à 

un financement suffisant et récurrent. Il ne faut pas hésiter à simultanément mettre à profit 

des outils de financement traditionnels et performants, comme la taxe sur lôessence, et 

explorer de nouvelles sources. L'écofiscalité représente un outil indispensable pour à la fois 

augmenter le financement du transport collectif, optimiser les modes de transport et réduire 

lôutilisation de lôautomobile.  

 

Lô®cofiscalit® regroupe un ensemble dôinstruments ®conomiques visant ¨ d®courager les 

activit®s nuisibles ¨ lôenvironnement et/ou ¨ encourager les activit®s qui lui sont favorables et 

¨ en stimuler lôinnovation. Le recours ¨ lô®cofiscalit® trouve dôailleurs son fondement dans la 

Loi sur le développement durable (2006). Or, un rapport du commissaire au développement 

durable publi® en juin 2020 souligne que lô®cofiscalit® est sous-utilisée au Québec (VGQ 

2020). Pourtant, les mesures fiscales et économiques, outre le fait quôelles constituent des 

sources potentielles de financement pour les mesures alternatives de transport et 

dôam®nagement, sont aussi des moyens de mieux refl®ter lôensemble des co¾ts reli®s aux 

d®placements motoris®s. Autrement dit, elles permettent dôinternaliser les coûts liés à la 
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pollution, à la congestion et aux autres conséquences des déplacements automobiles, dont 

ceux effectués en solo. 

 

La taxe sur lôessence, qui constitue ¨ ce jour la principale source de revenus du gouvernement 

du Québec dédiée aux réseaux de transport terrestre, stagne depuis quelques années en 

raison de lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des v®hicules (Minist¯re des Finances 

2020). Or, les revenus de taxe sont dôautant plus vou®s ¨ diminuer, alors que le gouvernement 

du Qu®bec annonce lôinterdiction de vendre des v®hicules ¨ essence neufs d¯s 2035. Ce sont 

2,3 milliards de dollars d®di®s aux r®seaux de transport quôil faudra remplacer en raison de 

lô®lectrification des transports. En somme, au fardeau financier grandissant associé au 

d®veloppement et ¨ lôentretien des r®seaux sôajoute lô®rosion annonc®e et incontournable des 

revenus de taxe sur lôessence. ê l'international, plusieurs juridictions font face au m°me d®fi, 

tant en Europe (van Dender 2019) quôaux £tats-Unis (Oregon DoT 2017; Washington State 

Transportation Commission 2020).  

 

Ce contexte ouvre la porte à une réflexion en profondeur sur la mise en place de mesures 

dô®cofiscalit®, qui sont tout indiquées pour pallier les problèmes actuels et futurs en lien avec 

le financement. Dôailleurs, selon un sondage r®alis® en 2020, 82% des r®sidentĿeĿs de la 

grande région de Montréal se disent favorables ou très favorables à ce que « le gouvernement 

du Qu®bec [encourage], par diff®rentes mesures fiscales, lôutilisation de v®hicules moins 

polluants » (Équiterre 2020a). 

Recommandation 13 : 

Mettre en place un cocktail de fonds dédiés à la mobilité durable, pour le 

gouvernement du Québec et pour les villes, incluant par exemple péage, droits 

dôimmatriculation, taxe sur le stationnement, contributions du secteur priv®, taxes 

r®gionales sur lôessence, syst¯me de redevance-remise (bonus-malus), tarification 

kilométrique, etc.  

 

 
Des mesures écofiscales efficaces 

Parmi ces mesures, la tarification kilométrique a le potentiel de remplacer lôactuelle taxe sur 

lôessence. Visant ¨ charger un tarif pour lôusage du r®seau routier selon le nombre de 

kilomètres parcourus par un véhicule, cette tarification nôa ®t® adopt®e dans aucune juridiction 

pour lôinstant. Elle est toutefois partiellement utilis®e en Allemagne pour les v®hicules lourds 

(Meloche 2019) et plus r®cemment dans lô£tat de lôUtah pour les v®hicules ®lectriques (V£), 

en plus des véhicules à essence (Utah DoT 2019). Alors que les véhicules à essence sont 

charg®s par le biais dôune taxe sur le carburant, les V£ peuvent °tre soumis ¨ une tarification 

kilométrique. Sinon, une licence annuelle peut être attribuée aux propriétaires de VÉ. Au 

Québec, la tarification kilométrique a été proposée par plusieurs expert·e·s en transport et 

organisations du milieu économique tels que le Conseil du patronat du Québec (CPQ 2019), 

lôInstitut de d®veloppement urbain du Qu®bec (IDU 2015), la Chambre de commerce du 

Montréal métropolitain (CCMM 2019) et CAA-Québec (2020). Notons enfin que la tarification 

kilom®trique a ®t® ®tudi®e par lôAlliance TRANSIT pour la CMM et lôARTM et quôil sôagit 

vraisemblablement dôune source de financement qui devra °tre analysée sérieusement au 

cours des années à venir (CMM 2019). 
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Depuis 2010, la Ville de Montréal applique une taxe foncière sur les parcs de 

stationnement situés au centre-ville (Ville de Montréal, 2010). Allant de 5 $ à 20 $ par mètre 

carré, cette mesure équivaut à une taxe de 0,50 $ à 2 $ par jour par espace. Selon les données 

de 2010, elle générait un revenu global de 20 millions de dollars (M$) annuellement consacré 

par la Ville au développement du transport collectif. En 2003, il y avait trois millions dôespaces 

de stationnement institutionnels et commerciaux existants au Québec (Bergeron, 2003), ce 

qui signifie quôune taxe annuelle de 125 $ par an par espace (soit 50 Â par jour ouvrable) 

permettrait de générer des revenus de 375 M$ par année. Il serait crucial dôimplanter la 

mesure ¨ lô®chelle m®tropolitaine, ou pr¯s de lôensemble des grands centres urbains, afin 

dô®viter un effet n®gatif non souhait® sur lôattractivit® de la ville centre et un effet pervers 

favorable ¨ lô®talement urbain.  

 

Comme autre option de financement, il pourrait être envisagé la captation de la plus-value 

foncière et immobilière. Celle-ci se définit par le recouvrement des bénéfices économiques 

produits par lôaugmentation de la valeur fonci¯re issue de la proximit® aux projets 

dôinfrastructures de transports collectifs. Dans certains pays, les compagnies de chemin de 

fer génèrent la majorité de leurs profits grâce au développement immobilier adjacent à la gare 

plut¹t quô¨ travers la vente de billets de train (Sagehorn et Hawn 2020), une pratique 

envisageable au Québec. En revanche, une hausse de la valeur foncière pénaliserait 

potentiellement les m®nages d®favoris®s ¨ sô®tablir pr¯s des nouvelles infrastructures de 

transports collectifs (APCHQ 2015). Par ailleurs, dans une perspective dô®quit®, un syst¯me 

de captation de la plus-value foncière et immobilière devrait également être envisagé pour les 

développements à proximité des axes routiers. 

 

Dôautres mesures ®cofiscales peuvent °tre utilis®es ¨ court terme, dont le péage à la 

congestion, une réglementation en place dans le centre-ville de Londres, de Stockholm et, 

prochainement, de Vancouver (Chan 2020) qui souhaite que 80 % des déplacements se 

fassent à pied, en vélo ou en transports en commun d'ici 2030. La hausse des taxes sur 

lôessence, qui comprend actuellement la taxe f®d®rale dôaccise sur lôessence (10 Â/L), la taxe 

qu®b®coise sur les carburants (19,2 Â/L) et la taxe sur lôessence (3 Â/L) dans la CMM, est une 

autre mesure phare. Alors que les revenus de ces taxes stagnent (Fondation David Suzuki et 

Trajectoire Québec 2017), une hausse des frais lors de lôimmatriculation en fonction des 

émissions des véhicules (Équiterre 2020b) pourrait aussi être envisagée pour accroître le 

financement du transport collectif (TRANSIT 2019). Préalablement acceptée par 81 des 82 

municipalités la composant (Prévost 2019), la CMM avait déjà suggéré une taxe annuelle de 

50 $ sur l'immatriculation ¨ lôext®rieur de lôĊle de Montr®al d¯s 2021, mais celle-ci a été mise 

de côté (Labbé 2020), creusant dôautant plus le manque ¨ gagner en mati¯re de financement 

pour le transport collectif dans la région montréalaise. 

 
 

Un partage inégal des responsabilités et des coûts de transport  

Depuis vingt ans, la responsabilité des transports au Québec se divise globalement en deux : 

d'un c¹t®, la charge du r®seau routier sup®rieur incombe ¨ lô£tat et, de l'autre, la voirie locale 

et le transport en commun sont à la charge des municipalités. Issues de la réforme Ryan, ces 

règles de financement des transports ont des impacts majeurs sur le mode de développement 

urbain privilégié par les municipalités québécoises (Vivre en Ville, 2013).  
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En effet, les villes ont le choix entre deux modes dôurbanisation :  

ǒ desservi par le r®seau autoroutier, et enti¯rement financ® par lô£tat;  

ǒ ou articul® avec le transport en commun, et dont elles devront assumer lôessentiel des 

d®penses dôexploitation, en plus de contribuer aux d®penses dôimmobilisation.  

 

Il prévaut ainsi, en matière de financement des transports, un système de « deux poids, deux 

mesures » qui incite les municipalités à tirer parti du réseau routier supérieur, payé par le 

gouvernement, pour poursuivre leur développement résidentiel et commercial, et ce, de 

mani¯re moins efficace quôelles le ferait si elles devaient en assumer le co¾t r®el. Ces règles 

de financement inéquitables entre le réseau routier supérieur et les transports en 

commun stimulent le cercle vicieux de lô®talement urbain et nuisent aux intentions, 

exprim®es par ailleurs, de mettre en îuvre un mode de d®veloppement urbain compact et 

axé sur les transports collectifs.  

 

Le développement du territoire, tel qu'il se pratique dans ces conditions, n'est ni optimal ni 

soutenable à long terme. Il est donc urgent de revoir le partage en matière de financement 

des transports afin dôinternaliser leurs co¾ts, de favoriser un d®veloppement du territoire 

intelligent qui permet lôoptimisation des infrastructures et de reprendre la voie des collectivités 

viables, au bénéfice de tous. Il importe, pour cela, que la révision des règles de financement 

des r®seaux de transport soit lôun des chantiers prioritaires du minist¯re des Transports, aux 

bénéfices du MAMH.  

Recommandation 14 : 

Réviser les règles de financement des réseaux de transport pour mettre fin au deux 

poids deux mesures entre transports routiers et transports collectifs. 

 

Mettre fin au deux poids deux mesures, côest aussi obliger lôensemble des acteurs concern®s 

à lier leurs décisions en matière de localisation aux questions de mobilité. Cela peut se faire 

par la gouvernance, par la réglementation, par le partage des coûts et par la taxation. Faire 

en sorte que les municipalités assument, au moins en partie, le coût des infrastructures 

de transport rendues n®cessaires par leurs choix dôurbanisation est une condition 

indispensable pour que les d®cisions locales en mati¯re dôam®nagement et de voirie locale 

soutiennent les objectifs régionaux et nationaux. Il est temps de faire partager le financement 

du réseau supérieur avec les acteurs qui en tirent profit. 
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Recommandation 15 : 

Partager les coûts du réseau routier supérieur avec les municipalités, les promoteurs 

et les navetteurs.  

 

Recommandation 16 : 

Imposer aux grandes surfaces commerciales situées à proximité une surtaxe à 

lôutilisation du r®seau routier sup®rieur, qui sera vers®e au fonds des r®seaux de 

transport terrestre.  

Recommandation 17 : 

Mettre en place des servitudes de non-développement commercial et résidentiel aux 

abords du réseau routier supérieur. 

 

Cesser lôaugmentation de la capacit® routi¯re 

Au cours des prochaines années, il ne sera pas possible de développer massivement à la fois 

les r®seaux routiers et les r®seaux de transport collectif. Côest une question de priorit® et 

dô®nergie politique, une question dôutilisation de lôespace et de mode dôoccupation du territoire, 

une question de financement disponible.  

 

De nombreux projets, notamment ceux acc®l®r®s par lôadoption du projet de loi 66, visent 

explicitement à accroître la capacité routière au sein des régions métropolitaines par le 

prolongement ou lô®largissement dôautoroutes de navettage, destin®es aux d®placements non 

pas interurbains, mais locaux.  

 

 
La malédiction de la pépine 

Le projet de loi nÁ66, Loi concernant lôacc®l®ration de certains projets dôinfrastructure, dont la 

construction dô®coles, de maisons des a´n®s et de r®seaux de transport collectif, mais surtout 

le prolongement et lô®largissement de nombreuses autoroutes (par exemple, A-19 à Laval, A-

25 dans Lanaudière, A-30 et A-35 en Montérégie, A-73 dans Chaudière-Appalaches).  

 

Cette loi incarne la propension de Québec à gouverner par décret, en contournant les 

mécanismes de gouvernance territoriale, de planification locale et r®gionale et dô®valuation 

environnementale pr®vus et n®cessaires. Lôapproche brutale adopt®e ¨ cet effet affaibli ¨ tort 

les garde-fous essentiels voués à garantir la cohérence et la transparence de la prise de 

d®cision en mati¯re dôam®nagement du territoire et de protection de lôenvironnement. 

 
 

Côest un fait ! Aucun d®tour possible : accro´tre la capacit® routi¯re, côest acc®l®rer lô®talement 

urbain, exacerber la d®pendance ¨ lôautomobile et aggraver la congestion en allongeant la 

durée des déplacements. 

 

Dans toutes les collectivit®s dôAm®rique latine, dôAsie et dôEurope qui ont eu lôaudace 

de r®duire la capacit® routi¯re, lôaccessibilit® des destinations, la comp®titivit® 
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économique et le bilan carbone se sont améliorés au même rythme que le recours à 

lôauto solo a diminu®. En plus de faire diminuer la demande de déplacements, le 

retranchement du nombre de voies et la restriction de la circulation comportent donc des 

bénéfices sociaux, environnementaux et économiques mesurables et documentés. 

 

Le gouvernement sôest engag® dans sa Politique de mobilit® durable ¨ r®duire de 20 % la part 

des d®placements effectu®s en auto solo ¨ lô®chelle nationale, au profit des transports actifs 

et collectifs. Il sôest ®galement engag® ¨ r®duire de 37,5 % les émissions de gaz à effet de 

serre du Qu®bec en transport, dôici ¨ 2030, sous le niveau de 1990. Pour quôil puisse atteindre 

ses cibles, il devrait r®duire la capacit® routi¯re plut¹t que de lôaugmenter, et consacrer les 

sommes épargnées à financer des modes durables pour accélérer cette transition vitale. 

Recommandation 18 : 

D®cr®ter un moratoire imm®diat sur lôaccroissement de la capacit® routi¯re assorti 

dôune cible de r®duction de cette capacit® dôici 2030 et int®grer les objectifs de la 

politique de mobilité durable dans la planification territoriale. 

Recommandation 19 : 

Privil®gier lôentretien des infrastructures existantes selon les meilleures pratiques en 

adaptation face aux changements climatiques (perméabilisation des sols, 

amélioration technique des matériaux face aux épisodes de sécheresse ou de gel et 

dégel, etc.) 

Le danger des voies réservées 

De mani¯re g®n®rale, la conversion dôune voie conventionnelle en voie r®serv®e est 

pr®f®rable ¨ lô®largissement (AECOM 2012) afin de ne pas favoriser lôaugmentation de la 

capacit® routi¯re (Allison 2017). De plus, lorsque la d®cision est dô®largir une route ou une 

autoroute pour cr®er une voie r®serv®e, il est pr®f®rable quôelle soit exclusivement consacr®e 

aux autobus. Il est ®galement recommand® que, lorsquôune voie réservée accepte du 

covoiturage ¨ lôext®rieur des heures de pointe, le nombre minimum de passagerĿ¯reĿs des 

véhicules en covoiturage augmente à mesure que la congestion s'accroît (Litman 2016).  

 

Une voie réservée située au centre est plus efficace et g®n®ralement plus s®curitaire quôune 

voie réservée à droite ï soit près du trottoir sur le réseau artériel et en accotement sur le 

réseau autoroutier (Duduta et al. 2012). Dans la mesure du possible, une démarcation visible 

devrait être établie et, dépendant du service offert par le transport en commun, une voie 

r®serv®e devrait °tre en service en tout temps. Enfin, il faudra rapidement pr®voir lôinterdiction 

de circuler sur les voies réservées aux VÉ utilisés en solo (et cesser de le permettre sur les 

nouvelles voies réservées). En effet, le gouvernement du Québec prévoit que 1,5 million de 

V£ circuleront sur les routes dôici 2030, ce qui condamnerait lôefficacit® des voies r®serv®es 

en plus de stimuler lô®talement urbain. Par ailleurs, lôorganisme Trajectoire a publié une grille 

d'analyse (Trajectoire 2021) afin d'évaluer tous les projets de voies réservées. Cette vision 

des voies réservées devrait être partagée par le Ministère des Transports. 
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Avantages et inconvénients des voies réservées selon leurs param¯tres dôimplantation 
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Recommandation 20 : 

Sôinspirer des meilleures pratiques pour assurer une planification exemplaire des 

voies r®serv®es en fonction des possibilit®s dôachalandage du transport collectif et en 

évitant dôaugmenter la capacit® routi¯re. 

 

Le transport actif 

Le vélo et la marche sont des modes de transport sains, silencieux et non polluants. Ils sont 

souvent complémentaires à d'autres moyens de transport, comme l'autobus, le métro, le train 

de banlieue et le taxi. Ils présentent plusieurs avantages aux plans personnel et 
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environnemental. Pour la sant®, ils repr®sentent plus dô®nergie et moins de stress, dôob®sit® 

et de maladies. En plus dô°tre plus ®conomiques pour le portefeuille, ils nô®mettent pas 

dô®missions de GES et produisent moins de déchets (la fabrication de vélo exige peu de 

ressources ¨ la production et offre une longue dur®e de vie). En somme, il sôagit des meilleures 

formes de déplacement pour nos collectivités !  

 

Si lôon souhaite v®ritablement une augmentation de la part modale de la marche et du 

vélo, il faut éviter que les usager·ère·s des transports actifs se retrouvent 

syst®matiquement en situation de vuln®rabilit®, dôisolement et dôins®curit®. Les 

déplacements actifs doivent être sécuritaires, confortables et la population doit recevoir un 

message allant en ce sens.  

 

Tout développement ou transformation du territoire doit donc prendre en compte les 

déplacements actifs (marche, vélo, trottinette, planche à roulettes, etc.). Il est inconcevable 

quôen 2021 soient construits des quartiers sans trottoir ou bande dôaccotements adapt®s aux 

différents modes de transport actif, que des espaces de stationnement soient aménagés dans 

lôespace public, mais quôaucun espace ne soit planifi® pour lôinstallation de supports à vélo ou 

de stations destinés au vélo-partage par exemple. Les trottoirs et les bandes ou pistes 

cyclables ne devraient plus être facultatifs et doivent être prévus en amont de la réfection de 

secteurs ou du développement de nouveaux secteurs lorsque celui-ci est inévitable.  

Recommandation 21 : 

Instaurer des normes minimales de largeur pour les infrastructures de transport actif 

pour toute construction ou réparation de rue, boulevard et autres artères municipales 

afin dôassurer la s®curit® des usagers ainsi que lôattractivit® des modes de transport 

actif.  

Recommandation 22 : 

Assurer une connectivité des nouveaux réseaux pédestres et cyclables aux réseaux 

existants et à ceux de transports collectifs.  

 

Par ailleurs, afin dôavoir un meilleur portrait de la mobilité active, le gouvernement devrait 

produire une analyse exhaustive comprenant des donn®es sur lôutilisation des modes actifs 

pour les déplacements autres que domicile-travail, le d®tail des modes lors dôun d®placement 

multimodal et les variations saisonni¯res (mode de d®placement principal lô®t® versus lôhiver). 

Il devrait ®galement pr®voir la r®alisation dôun tel exercice sur une base r®guli¯re afin dô®valuer 

les progrès.  

 

En parallèle, le gouvernement devrait aussi produire des études sur les effets de lôimplantation 

dôinfrastructures cyclables, notamment sur la vitalit® commerciale, afin de b©tir des 

argumentaires adaptés aux réalités locales.  

Recommandation 23 : 

Produire un portrait complet de la mobilité active et des effets de lôimplantation 

dôinfrastructures cyclables sur les milieux. 
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Financer les infrastructures de cyclisme utilitaire 

Petit à petit, le vélo acquiert ses lettres de noblesse en tant que mode de déplacement 

utilitaire. Il est praticable au moins la moiti® de lôann®e, peu co¾teux et est le plus efficace en 

ville jusquô¨ une distance de cinq kilom¯tres. £galement, lôarriv®e massive des v®los ¨ 

assistance électrique permet de rendre les déplacements moins exigeants physiquement, 

prolongeant par le fait même les distances pouvant être parcourues.  

 

Un des principaux freins ¨ lôaugmentation de la pratique du v®lo pour les d®placements 

quotidiens est le manque dôinfrastructures cyclables ¨ vis®e utilitaire qui sont ¨ la fois 

sécuritaires et efficaces. Alors que le Qu®bec sôenorgueillit dôune des pistes cyclables 

récréatives les plus renommées au monde avec la Route Verte, en dehors de Montréal, la 

plupart des villes québécoises ne considèrent pas encore le vélo comme un mode de 

déplacement utilitaire au quotidien. Lô£tat qu®b®cois a un r¹le de premier plan ¨ jouer dans 

cette reconnaissance et il est de sa responsabilit® de soutenir lôadaptation des municipalit®s 

¨ la pratique du v®lo utilitaire. Pour leur permettre de se doter dôun r®seau cyclable attrayant, 

efficace et sécuritaire, le gouvernement du Québec devrait contribuer à la hauteur de 50 % de 

ces investissements.  

Recommandation 24 : 

Soutenir les investissements des municipalit®s pour le d®veloppement et lôentretien 

(comprenant le d®neigement) dôinfrastructures de cyclisme utilitaire à la hauteur de 

50 %.  

 

La mise en place de systèmes de vélos en libre-service, ou vélo-partage, est un signe fort en 

faveur du développement des modes de déplacement viables. Ils ont un rôle complémentaire 

par rapport aux syst¯mes de transport en commun, puisquôils facilitent les d®placements aux 

heures creuses ou couvrant des trajets mal desservis. En rapprochant les coûts de mise en 

place et dôexploitation de lôensemble des avantages procur®s, les syst¯mes de v®los en libre-

service présenteraient un bilan globalement équilibré, leur coût étant compensé par des 

avantages dôun niveau sensiblement ®quivalent. Pour favoriser la mise en place de parcs de 

vélos en libre-service au Québec et notamment dans les petites collectivités, nous proposons 

au gouvernement de soutenir financi¯rement la r®alisation des ®tudes dôimplantation ainsi que 

lôexploitation des r®seaux. 

Recommandation 25 : 

Financer les ®tudes dôimplantation dôun syst¯me de v®los en libre-service dans les 

petites collectivités.  

Recommandation 26 : Soutenir lôexploitation des syst¯mes de v®lo en libre-service à 

la hauteur de 50 % des co¾ts dôexploitation.  
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Aménagement, milieux naturels et 

agriculture 
 

£quiterre est dôavis quôune vision dôensemble de lôagriculture est n®cessaire à sa protection 

et elle doit être vue comme une ressource stratégique pour le Québec. Puisque le territoire 

agricole est une ressource vitale, rare (2 % du territoire québécois) et non renouvelable 

(puisque sa régénération après artificialisation prend plusieurs siècles), il devrait être 

considéré comme un patrimoine collectif ; une véritable ressource stratégique. La 

protection de ce territoire est vitale puisquôil a comme vocation de nous nourrir et nos 

g®n®rations futures. Presque tout ce quôon mange provient de lôagriculture ! Détruire notre 

territoire agricole, côest mettre en p®ril notre s®curit® alimentaire.  

 

Lôagriculture constitue bien plus quôune simple activit®Ӣ économique : elle occupe une fonction 

nourricière, mais également sociale, patrimoniale et environnementale déterminantes pour les 

territoires. Elle façonne les milieux de vie et les paysages, et doit permettre dôassurer la 

sécurit®Ӣ alimentaire de la population et nous aider, en tant que sociét®Ӣ,  ̈faire face aux défis 

posés par les changements climatiques. Or, le modèle agricole bas® sur la productivit®Ӣ qui a 

domin® au cours des dernières décennies a atteint ses limites et on ne peut plus penser que 

l'agriculture génère automatiquement l'occupation dynamique et durable des territoires. 

 

Pour £quiterre, les ®l®ments de base qui guident notre vision de lôagriculture sont: 

ǒ la protection du territoire agricole et sa valorisation pour favoriser l'implantation de 

la relève agricole par des mesures adaptées (ex. fiducies foncières agricoles) ;  

ǒ la santé des sols pour garantir une agriculture résiliente. Un sol en santé a la capacité 

de stocker du carbone et dôassurer les r®coltes - et les revenus des fermes - alors que 

ceux-ci sont menacés par les bouleversements climatiques ;  

ǒ la vitalité économique et régionale ;  

ǒ une saine autonomie alimentaire (Équiterre 2020c) qui consiste à la capacité de 

subvenir aux besoins alimentaires dôune population locale, de maintenir la diversit® 

des cultures et de permettre un accès aisé aux produits pour tous. Ici, lôacc¯s implique 

un coût abordable à des aliments nutritifs. 

Recommandation 27 : 

Traiter le territoire agricole québécois comme un patrimoine collectif ; une véritable 

ressource stratégique. Pour ce faire, le gouvernement devra notamment :  

ǒ enchâsser la protection des territoires agricoles et naturels dans la Stratégie; 

ǒ déclarer publiquement, par le premier ministre du Québec, la primauté du 

territoire agricole; 

ǒ respecter les décisions de la Commission de protection du territoire agricole du 

Qu®bec (CPTAQ).   
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Lôimportance des sols en sant® 

Les sols abritent plus dôun quart de la biodiversit® de la plan¯te. Les sols constituent lôun des 

écosystèmes les plus complexes de la nature. Les terres disponibles, mais également leur 

qualité doit être protégée. La santé des sols détermine en grande partie la production agricole, 

la durabilité des systèmes agricoles et la qualité environnementale.  La santé des sols signifie 

également de meilleures santés végétale, animale et humaine.  

 

Les pratiques de lôagriculture r®g®n®ratrice (r®g®n®ration de la santé des sols) ont de 

nombreux co-bénéfices, en plus de réduire les émissions de GES. Non seulement elles 

améliorent la fertilité du sol et donc le rendement, elles augmentent aussi la qualité 

nutritionnelle des aliments, la capacit® dôabsorption et de filtration de lôeau, ainsi que la 

biodiversité. Enfin, les fermes qui mettent en place ces pratiques augmentent 

considérablement leur résilience aux impacts des changements climatiques, ce qui a un effet 

positif sur lôensemble des agrosyst¯mes. 

 
 

Lôautonomie alimentaire du Québec 

Une saine autonomie alimentaire consiste en la capacité de subvenir aux besoins alimentaires 

dôune population locale, de maintenir la diversit® de lôoffre et de permettre un acc¯s ais® aux 

produits pour tous. Ici, lôacc¯s implique un coût abordable à des aliments nutritifs. Évidemment 

un pr®requis prioritaire ¨ lôautonomie alimentaire est la juste r®mun®ration des fermierĿ¯reĿs 

et travailleurĿeuseĿs pour quôils et elles puissent vivre de leur m®tier. 

 

Pour Équiterre, une autonomie alimentaire perdure dans le temps. Pour ce faire, il faut ajouter 

la notion de résilience, soit la capacité de nos systèmes à résister aux chocs, comme la 

pandémie ou encore les bouleversements climatiques. Un système alimentaire résilient 

implique donc des modes de production durables et des cha´nes dôapprovisionnement 

r®silientes, qui minimisent les impacts sur lôenvironnement. 

 

La moitié des aliments que nous consommons sont cultivés ou transformés au Québec. Les 

produits transformés ici désignent des aliments produits au Québec à partir d'ingrédients qui 

peuvent être cultivés ailleurs. Mais seulement 33 % de ce que nous mangeons est cultivé 

au Québec. 

 

Faire le choix de manger des produits locaux permet de réduire les émissions de carbone 

liées au transport, particuli¯rement lorsquôon ach¯te le plus directement du producteur 

possible. On découvrira aussi la diversité des aliments qui poussent ici. 

 

Pour stimuler notre autonomie alimentaire, nous pourrions encourager les producteurs par 

exemple en augmentant notre consommation locale de céréales, de légumineuses et de petits 

fruits. Par ailleurs, des initiatives comme la Strat®gie nationale dôachat dôaliments qu®b®cois 

dans les institutions publiques du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 

du Québec (MAPAQ) - o½ lôon vise ¨ ce que 85 % des établissements publics se soient donné 

une cible dôachat dôaliments qu®b®cois dôici 2023 et 100 % dôici 2025 - valorisent lôagriculture 

québécoise et doivent être multipliées. Il faut mobiliser et soutenir les institutions publiques à 
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accro´tre la pr®sence dôaliments sains, locaux et ®coresponsables dans leurs services 

alimentaires en am®liorant la cha´ne dôapprovisionnement et en se dotant notamment de 

cibles dôapprovisionnement ambitieuses pour celles-ci. 

 

Consid®rer lôagriculture comme une v®ritable ressource strat®gique implique forc®ment la 

protection du territoire agricole. Côest ®galement comprendre que les aliments ne 

poussent pas dans les ®piceries et quôil faut ch®rir ce patrimoine collectif qui nous 

nourrit trois fois par jour. Il faut revoir notre rapport à lôagriculture : valoriser et régénérer 

nos terres, diversifier notre agriculture ainsi que les travailleur·euse·s de cette industrie.  

Recommandation 28 : 

Viser à ce que les ménages et institutions québécois consomment au minimum 50 % 

dôaliments cultiv®s au Qu®bec.  

Assurer la relève agricole et lôoccupation dynamique du territoire 

Évidemment, pour atteindre ces objectifs, encore faudrait-il avoir encore des 

agriculteur·trice·s.  Or, il est malheureusement très difficile actuellement pour la relève de 

sôinstaller en agriculture, lôacc¯s ¨ la terre et aux autres biens de production ®tant très ardu. 

Parmi les causes de cette problématique figure le prix croissant des terres agricoles, leur 

valeur moyenne connaissant une forte progression depuis 1986 au Québec. La problématique 

de la relève agricole est donc étroitement liée à la question du territoire agricole. 

 

Lôensemble des terres du territoire qu®b®cois a connu une hausse moyenne de 7,3 % du prix 

seulement pour lôann®e derni¯re (FAQa 2021). Cette hausse ®tait l®g¯rement plus marqu®e 

quôen 2019 alors que les terres sô®taient appr®ci®es de 6,9 %. En 2020, lôEstrie, avec une 

hausse moyenne du prix des terres de 32 %, le SaguenayïLac-Saint-Jean, avec une hausse 

de 20 %, et le Bas-Saint-LaurentïGaspésie, avec une augmentation de 18 %, remportaient la 

palme des croissances les plus fulgurantes du prix des terres au Qu®bec. Lôaugmentation 

dans la province avait même atteint un niveau inédit en dépassant la moyenne canadienne. 

 

La Financière agricole du Québec (FAQb 2021) indiquait qu'en moyenne la valeur des terres 

en culture transigées avait augmenté de 6,8 % alors que celle des terres agricoles avait 

augmenté de 6,1 % en 2019. La valeur unitaire moyenne des terres en culture transigées était 

alors passée de 22 694 $/ha en 2018 à 24 237 $/ha en 2019. De même, les terres agricoles 

ont été transigées en moyenne à 17 707 $/ha en 2019, soit en hausse de 1 022 $/ha par 

rapport à 2018. 

 

Équiterre croit par ailleurs que des mesures doivent être prises afin de faciliter de nouvelles 

implantations agricoles et diversifier la production sur tout le territoire, principalement en 

r®gion. Nos fermes familiales assurent le d®veloppement et lôoccupation du territoire partout 

au Québec. 

 

En zone rurale, des assouplissements doivent être apportés pour faciliter de nouvelles 

implantations agricoles et de transformation alimentaire sur de plus petites superficies et pour 

diversifier la production. Cette recommandation va dans le sens de la recommandation 43 du 

rapport Pronovost, laquelle propose que les règles dôapplication de la CPTAQ soient révisées 

afin dôautoriser, dans la zone agricole permanente, des activités de production agricole et de 
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transformation qui utilisent de petites superficies de terre. Ces petits lots doivent nécessiter 

des installations de plus faible taille, combiner des activités agricoles et des activités 

complémentaires ou dont les promoteurs ne souhaitent ou ne peuvent pas se consacrer  ̈

temps plein  ̈lôagriculture, et °tre dans la mesure bien sûr o½ ces projets sont viables. Des 

terres pourraient être louées  ̈de jeunes entrepreneurs (l'État pourrait réserver des terres  ̈

haut potentiel, les acheter et les louer  ̈des entrepreneurs de la rel v̄e ou donner des incitatifs 

 ̈ des propriétaires terriens pour ce faire, lôoption de mettre les terres en fiducie serait ¨ 

envisager) avec option dôachat après quôait ®t® démontrées la viabilit®Ӣ de leur entreprise, suite 

 ̈quoi son morcellement serait permis. Il serait toutefois incontournable de mettre en place un 

mécanisme afin que ces terres morcel®es restent d®di®es  ̈des projets agricoles advenant 

que le projet échoue. Le cas des fiducies fonci r̄es agricoles m®rite dôêtre explor®. 

Recommandation 29 : 

Autoriser, dans la zone agricole permanente, des activit®s de production agricole et 

de transformation qui utilisent de petites superficies de terre et mettre en place un 

mécanisme afin que ces terres morcelées restent dédiées aux projets agricoles. 

Recommandation 30 : 

Sôinspirer des meilleures pratiques pour d®velopper des fiducies fonci¯res agricoles.  

Recommandation 31 : 

Imposer un plafond au prix des terres agricoles à fort potentiel. 

Recommandation 32 : 

Instaurer des d®sincitatifs  ̈ne pas cultiver la terre ou des incitatifs  ̈la cultiver de 

mani r̄e durable dans les zones  ̈fort potentiel. 

 

Pour £quiterre, il est souhaitable dôoffrir une plus grande souplesse pour lôimplantation de plus 

petites entreprises en zone agricole afin de favoriser la diversit® de lôagriculture et lôoccupation 

dynamique du territoire, tout en maintenant lôobjectif de prot®ger le territoire agricole 

qu®b®cois.  

 

Cultiver la terre et lôutiliser  ̈ des fins agricoles demeure une des meilleures faons de la 

prot®ger, chose impossible sans rel v̄e, pour qui les obstacles  ̈lô®tablissement sont majeurs 

actuellement :  

ǒ difficult® de morceler les terres (facteur faisant probl m̄e pour la rel v̄e ®tant donn® le 

co¾t ®lev® des terres d¾  ̈leur grosseur);  

ǒ raret® de petites et moyennes terres  ̈prix accessibles - surtout autour des grands 

centres urbains;  

ǒ sp®culation, accaparement par des non-agriculteurs, ou pour des cultures 

commerciales, etc.  

Il faut donc travailler  ̈ lever ces obstacles et mettre en place des mesures pour favoriser 

lôimplantation de la relv̄e agricole et lôoccupation dynamique du territoire. 

 

Selon £quiterre, lôapplication de la Loi sur la protection du territoire et des activit®s agricoles 

(LPTAA) devrait °tre modul®e en fonction de la pression pour lô®talement urbain. ê lôinstar de 

la recommandation 42 du rapport Pronovost, le territoire agricole qu®b®cois doit °tre trait® 
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comme un patrimoine collectif et °tre prot®g® afin dôassurer la p®rennit® des activit®s agricoles 

et notre capacit® dôapprovisionnement alimentaire  ̈ long terme. Ainsi, la protection du 

territoire agricole se doit dô°tre renforc®e en zone p®riurbaine afin dô®viter le d®zonage 

pour lô®tablissement r®sidentiel ou commercial, ces terres ®tant souvent les plus riches, 

et ces zones doivent °tre destin®es prioritairement  ̈lôapprovisionnement alimentaire durable 

des villes. Cela pourrait passer par la cr®ation de ceintures vertes autour des centres urbains 

du Qu®bec, comme  ̈Toronto, et par la cr®ation de march®s de proximit® autour des centres 

urbains.  

 

Les ceintures vertes : un outil pour limiter lô®talement urbain 

La ceinture verte (CV) est un concept qui a ®t® cr®® pour contr¹ler la croissance des villes : 

elle vise  ̈entourer une agglom®ration dôune zone non b©tie o½ lôurbanisation sera interdite, 

afin de conserver un espace privil®gi® pour le d®veloppement de lôagriculture, des for°ts et 

des loisirs de plein air. Le principal but dôune politique de ceintures vertes est dôemp°cher 

lô®talement urbain.  

 

En plus, créer des ceintures ou des trames vertes protège la biodiversité, améliore la qualité 

de lôair et lôacc¯s ¨ la nature et r®duit la vuln®rabilit® face ¨ la chaleur et aux inondations en 

assurant la mise en réseau et la connectivité des écosystèmes et des paysages à protéger.  

 

En 2005, Toronto a cr®® une CV de plus de 728 000 hectares, soit une zone de taille 

d®passant celle de lôĊle-du-Prince-£douard. La protection des riches terres agricoles entourant 

la ville de Toronto comptait parmi les principales motivations derri r̄e la cr®ation de cette CV, 

plus de la moiti® des terres comprises au sein de celle-ci ®tant agricoles. La grande r®gion 

m®tropolitaine de Montr®al possède un territoire o½ la qualit® des terres et du climat est 

exceptionnelle pour l'agriculture et o½ il serait important dôaccrot́re les approvisionnements 

en produits agricoles  ̈partir de la CV par lôentremise de circuits courts de mise en march®. 

 

Dans ces zones, afin de faciliter lô®tablissement de la rel v̄e tout en ®vitant le p®ril du 

morcellement ouvrant la porte au d®zonage, des solutions doivent °tre imagin®es et le fonds 

dôinvestissement pour la relv̄e agricole pourrait °tre mis ̈  contribution. Par exemple, appuyer 

la cr®ation de fiducies coop®ratives fonci r̄es qui louent des terres  ̈la rel v̄e et permettent 

de conserver la vocation agricole de ces terres  ̈ perp®tuit®. Il pourrait aussi sôagir de 

subventions  ̈lôachat de terres (grandes, sans morcellement), de pr°ts sans int®r°ts ou de 

co-propri®t®s gouvernement-promoteur en ®change de lôentretien de la terre pour la partie 

non cultiv®e. Lô®tablissement de productions mara ćh r̄es, nourrici r̄es des populations 

environnantes, qui nôont pas besoin de grandes superficies (on retrouve plusieurs exemples 

de fermes bien viables cultivant de 2  ̈10 acres en mara ćhage biologique au Qu®bec) doit 

°tre favoris® et facilit®. 
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Recommandation 33 : 

Instaurer des ceintures vertes en zone périurbaine, tout en offrant des incitatifs à 

lô®tablissement de productions agricoles nourrici¯res des populations environnantes.  

Mettre fin au dézonage au Québec 

Le territoire québécois est soumis à la Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles. Ainsi, le dézonage doit être autorisé par la CPTAQ ou accordé par décret du 

gouvernement du Québec.  

 

Or, les terres cultivées continuent de disparaître, année après année, en raison 

notamment de l'étalement urbain et de l'activité de spéculateurs financiers. Des projets sont 

parfois mis de lôavant malgr® lôavis de la CPTAQ et m°me lorsque des experts des principaux 

ministères concernés les jugent inacceptables. La demande est forte et provient de divers 

milieux: projets domiciliaires, augmentation des revenus de taxe foncière des municipalités, 

projets économiques divers, occupation du territoire par des non-agriculteurs, etc. La rareté 

des terres cultivables fait également grimper les prix, ce qui entraîne davantage de spéculation 

et nuit à leur accessibilité pour les producteurs agricoles.  

 

Même les gouvernements du Canada et du Québec ont la fâcheuse tendance à localiser leurs 

®quipements collectifs en zone agricole, hors des p®rim¯tres dôurbanisation et ¨ distance des 

centralit®s (exemples: lôa®roport de Mirabel, lôh¹pital r®gional de Vaudreuil-Soulanges). Ils ont 

le même réflexe délétère quand ils soutiennent de grands projets privés (par exemple, 

lôimplantation de Google ¨ Beauharnois). Il est pourtant bien connu que les basses-terres du 

Saint-Laurent sont parmi nos meilleures et plus rares terres fertiles et cultivables et quôen 

assurer la protection et la culture est un enjeu de s®curit® et dôautonomie alimentaires pour le 

Québec. 

 

Un flagrant manque de cohérence 

ê lôautomne 2019, malgr® lôavis d®favorable de nombreux minist¯res, le gouvernement a jug® 

conforme le projet de sch®ma dôam®nagement et de développement (SAD) révisé de la 

municipalité régionale de comté (MRC) de Montcalm, dans Lanaudière. Jugé non conforme 

aux orientations gouvernementales même par la direction régionale du ministère des Affaires 

municipales et de lôHabitation, le projet de SAD prévoyait le retrait de 158 hectares de terrains 

de la zone agricole permanente sans lôaccompagner de m®canismes de contr¹le de 

lôurbanisation des milieux naturels. En vertu de ce feu vert, la MRC permet la construction de 

maisons unifamiliales détachées sur de grands terrains. Cet étalement multiplie de façon 

coûteuse les infrastructures et les équipements publics de transport, de traitement et de 

distribution des eaux, dô®ducation et de sant®. Une belle occasion rat®e de renverser la 

dynamique ¨ lôîuvre et un autre massacre de quelques-unes de nos meilleures terres 

agricoles. 

 

En 2017, la CPTAQ avait autorisé les trois quarts des demandes qui lui avaient été faites. 

Ainsi, près de 2 000 hectares de terres agricoles ont disparu en un an, et ce sont 35 000 

hectares qui ont été perdus en 20 ans. 

 

Ces demandes proviennent essentiellement du gouvernement, de municipalités ou de 

promoteurs immobiliers, et ce, partout au Québec mais plus particulièrement autour de 
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lôagglom®ration de Montr®al. Voici quelques exemples récents de modification ou de 

tentatives de modification de la zone agricole:  

ǒ dans la MRC de Montcalm (160 ha);  

ǒ à Beauharnois (94 ha); 

ǒ à Ste-Marie (84 ha); 

ǒ à Vaudreuil-Soulanges (24 ha); 

ǒ à Saint-Jean-sur-Richelieu (187 ha); 

ǒ à Québec (200 ha);  

ǒ à Boisbriand (137 ha);  

ǒ à Saint-Constant (8,5 ha);  

ǒ à Granby (23 ha); 

ǒ ou encore à Saint-Hyacinthe (14 ha).  

Bref, les exemples sont nombreux!  

 

 
La CPTAQ 

Le principe de la Loi sur la protection du territoire agricole de 1978 est d'interdire l'utilisation 

du sol à d'autres fins que l'agriculture. Cette Loi a aussi créé la Commission de protection du 

territoire agricole du Québec (CPTAQ). 

 

La mission de la CPTAQ est de garantir aux générations futures un territoire propice à 

lôexercice et au d®veloppement des activit®s agricoles. Elle a essentiellement le pouvoir 

décisionnel dôautorisation dôinclusion ou dôexclusion de lots de la zone agricole. La CPTAQ 

juge « Que le territoire agricole du Québec soit traité comme un patrimoine collectif faisant 

l'objet de mesures exceptionnelles de protection afin d'assurer la pérennité des activités 

agricoles exercées dans une optique de développement durable. » La CPTAQ a donc un rôle 

majeur dans la protection du territoire agricole au Québec. Elle a refusé le dézonage de près 

de 80 000 hectares (ha) depuis le début des années 1990.  

 

Le gouvernement peut toutefois contourner la CPTAQ en adoptant des décrets ou des lois 

spéciales. 

 
 

Or, il est pourtant bien connu que les basses-terres du Saint-Laurent sont parmi nos 

meilleures et plus rares terres fertiles et cultivables et quôen assurer la protection et la culture 

est un enjeu de s®curit® et dôautonomie alimentaires pour le Qu®bec. 

 

La gestion du territoire agricole doit se faire avec rigueur. Lôoptimisation du territoire urbanis® 

ou en zone blanche devrait permettre dôaccueillir toute la croissance d®mographique pr®vue 

dans la majorité des municipalités québécoises. La densification et la décontamination des 

sols devraient être priorisées. De manière générale, il faut cesser de voir les territoires 

agricoles, exploités ou non, comme des zones en attente d'urbanisation. 

 

Afin de mobiliser les citoyen·ne·s et de mettre de la pression sur le gouvernement, Équiterre 

a donc lancé une pétition réclamant au gouvernement du Québec un véritable moratoire sur 

le dézonage agricole dôici la fin de cette conversation nationale sur lôam®nagement. Ce sont 

donc 13 531 personnes qui appuient directement la recommandation suivante. Les 

résultats complets seront transmis prochainement au MAMH.  

https://www.beaucemedia.ca/2020/01/23/dezonage-sainte-marie-aura-perdu-un-temps-precieux/
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Recommandation 34 : 

Déclarer un véritable moratoire sur le d®zonage agricole dôici la fin de cette 

conversation nationale sur lôam®nagement.  

 

Nous sommes dôavis que ce moratoire devrait perdurer dans le temps et quôil y ait une v®ritable 

interdiction de dézonage agricole sur le territoire québécois pour la construction résidentielle, 

commerciale ou industrielle. Il devrait également y avoir une révision des différents schémas 

d'am®nagement afin de rezoner des terres agricoles pr®cieuses qui nôont toujours pas ®t® 

min®ralis®es. ê titre dôexemple, les terres de Lévis qui avaient été dézonées pour le projet 

Rabaska devraient être protégées.  

Recommandation 35 : 

Interdire tout dézonage agricole sur le territoire québécois.  

Recommandation 36 : 

Développer un plan de rezonage des terres non-minéralisées.   

Les programmes de compensation et révision de la fiscalité municipale 

Lôimp¹t foncier est au centre du d®bat sur le financement municipal parce quôil demeure la 

principale source de revenus pour les villes et MRC du Québec - à hauteur de 56 % si on 

inclut tous les revenus tels que les transferts. Afin de résister à la pression constante pour le 

d®zonage qui sôav¯re donc bien souvent de nature p®cuniaire pour les municipalit®s, il existe 

plusieurs exemples de revalorisation ou de protection du territoire agricole. En voici quelques-

uns: le programme de compensation aux municipalités rurales pour la protection du territoire 

agricole de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM 2019), les Plans de 

développement de la zone agricole (PDZA), les ceintures vertes, les stratégies de 

remembrement des terres agricoles, la gestion régénératrice des sols (Équiterre 2021b), les 

fiducies foncières et les servitudes, etc. 

 

 
Compenser les bons joueurs 

Lôobjectif du Programme de compensation aux municipalités rurales pour la protection du 

territoire agricole de la CMM consiste à appuyer financièrement les municipalités rurales dont 

la superficie agricole représente au moins 80 % de leur superficie terrestre totale.  À titre de 

gardiennes du territoire agricole de la Communauté, ces municipalités obtiendront une 

compensation financière annuelle égalant les revenus nets de dix ans de développement 

r®sidentiel. Cette compensation financi¯re permet aux municipalit®s dont lôespace urbain 

disponible nôest plus suffisant pour assurer leur d®veloppement de mettre en îuvre des 

projets structurants. 

 
 

https://cmm.qc.ca/programmes/programme-de-compensation-aux-municipalites-rurales-pour-la-protection-du-territoire-agricole/
https://cmm.qc.ca/programmes/programme-de-compensation-aux-municipalites-rurales-pour-la-protection-du-territoire-agricole/
https://cmm.qc.ca/programmes/programme-de-compensation-aux-municipalites-rurales-pour-la-protection-du-territoire-agricole/
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/agriculture/industrie-agricole-au-quebec/protection-mise-en-valeur-territoire-agricole/#c41308
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/agriculture/industrie-agricole-au-quebec/protection-mise-en-valeur-territoire-agricole/#c41308
https://www.equiterre.org/projet/agriculture-climatique
https://fermecadetroussel.org/fiducie/fiducie.php
https://fermecadetroussel.org/fiducie/fiducie.php
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Recommandation 37 : 

D®velopper un cocktail de mesures compensatoires ¨ lô®talement urbain et ¨ la 

protection des territoires agricoles et naturels.  

Protéger les milieux naturels 

À la fin des années 1970, le gouvernement a eu la vision et lôaudace de cr®er un cadre 

dôam®nagement et de prot®ger les terres agricoles. Quarante ans plus tard, la Strat®gie doit 

faire preuve du m°me niveau de courage et dôambition et assurer que les milieux naturels 

soient prot®g®s par une loi dôenvergure similaire et considérés comme un ensemble 

permanent.  

 

Enchâsser dans la Stratégie un Plan de protection et de renaturalisation des milieux naturels 

et espaces verts permettrait dô®tablir une trame verte fonc®e qui relierait les paysages et les 

milieux naturels sur tout le territoire national et les assortirait dôune protection l®gale forte et 

permanente. La zone naturelle permanente devrait être instaurée en complémentarité - et non 

pas en opposition - à la zone agricole permanente déjà existante et prendre compte des biens 

et services environnementaux rendus par les territoires. 

Recommandation 38 : 

Adopter un Plan sur la protection et la renaturalisation des milieux naturels qui 

institue une zone naturelle permanente couvrant le territoire non urbanisé. 

 

Depuis les ann®es 1980, partout au Qu®bec, lôexpansion industrielle, lôintensification des 

pratiques agricoles et lôacc®l®ration de lô®talement urbain ont entra´n® la perte irr®m®diable 

de très nombreux habitats écologiques et milieux humides et riverains (par exemple, marais, 

marécages, étangs, tourbières).  

 

Ce saccage de milliers dôhectares de milieux 

naturels est avalisé avec une constance désolante 

par les divers ministères responsables de la 

protection de lôenvironnement. Il entra´ne des 

pertes en services écologiques rendus par ces 

écosystèmes dont la valeur est estimée à 235 

millions de dollars par année. Rien que ça!  

 

Ce remblai des milieux humides et riverains 

acc®l¯re la disparition dôesp¯ces menac®es et 

entrave la circulation de la faune par le 

morcellement de son habitat naturel. Il accroît 

aussi la vuln®rabilit® de plusieurs dôentre nous aux 

aléas météorologiques liés à la crise climatique. 

 

Protéger et renforcer à la fois la santé et la 

biodiversité des écosystèmes naturels et humains 

exige de freiner lô®parpillement des activit®s et le 

mitage du territoire rural. Pour ce faire, lô®tablissement de cette trame verte fonc®e doit °tre 

assorti de mesures écofiscales et réglementaires vouées à dissuader ou à pénaliser 
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lôurbanisation discontinue et être protégé par une instance indépendante du politique, faisant 

de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) la Commission de 

protection du territoire agricole et naturel du Québec (CPTANQ). 

Recommandation 39 : 

Confier à la Commission de protection du territoire agricole du Québec le mandat de 

protéger aussi les milieux naturels. 

 

Adaptation et résilience 
 

Historiquement implant®es pr¯s des cours dôeau 

pour des raisons pratiques, les collectivités 

québécoises ont tardé à reconnaître leur 

vulnérabilité face aux risques naturels ï au 

premier chef, les inondations. Un faux sentiment 

de sécurité, conforté par des programmes 

dôassurance cl®ments et une confiance excessive 

dans les ouvrages de protection, a créé une vraie 

s®quence de film dôhorreur ¨ la r®currence 

malheureusement prévisible. Inondations, 

indemnisations, reconstructions, expositions, 

nouvelles inondations...  

 

Récemment, le gouvernement a eu la clairvoyance 

de rompre avec cette mauvaise habitude qui 

plombait les finances publiques pour cesser 

durablement dôexacerber la vuln®rabilit® des 

collectivités face à une météo plus imprévisible 

que jamais. Au-del¨ du n®cessaire moratoire sur la reconstruction en zone inondable, côest 

une meilleure prise en compte des risques qui doit guider les pratiques dôam®nagement du 

futur. 

 

À cet effet, le gouvernement devrait définir un plan qui exclurait toute artificialisation nette des 

sols, un principe déjà proposé par la Commission européenne en 2011 avec pour horizon 

2050. Lôimperm®abilisation des sols est le recouvrement permanent dôune parcelle de terre et 

de son sol par un matériau artificiel imperméable tel que lôasphalte ou le b®ton. Cela affecte 

des services écosystémiques essentiels (notamment la capacité du sol à produire des 

aliments, ¨ absorber lôeau, ¨ la filtrer et ¨ la mettre en r®serve), ainsi que la diversit® 

biologique. Cela a également des impacts sur les il¹ts de chaleur, la qualit® de lôair ou la 

qualité de vie, particulièrement dans les milieux urbains.  
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Les stationnements, une artificialisation de 

notre territoire 

La dépendance automobile des collectivités 

qu®b®coises sôaccompagne dôun véritable culte du 

stationnement. Son omniprésence, sa gratuité et 

sa facilit® dôacc¯s2 à tout moment et en tout lieu 

sont à la fois dogme et droit inaliénable.  

 

On ne compte plus les villes québécoises qui font 

face à de la résistance au changement quand elles 

tentent de transformer la vocation de terrains de 

stationnement ou de cases sur rue. Que ce soit 

pour aménager des pistes cyclables, des voies 

réservées au transport collectif ou pour verdir et 

élargir les trottoirs, on leur réserve la même 

réaction épidermique. Rappelons que les espaces 

de stationnement sont des espaces publics que 

nous avons historiquement choisi de dédier à 

lôentreposage automobile. Il nôest cependant pas 

n®cessaire quôil en soit de m°me. 

 

En effet, tout cet espace perdu tue les collectivités. Ces surfaces asphaltées sont des îlots de 

chaleur qui rendent les milieux environnants suffocants, des surfaces imperméables qui 

accroissent le ruissellement des eaux, des catalyseurs de dépendance automobile qui 

exacerbent les inégalités en matière de mobilité et même des fardeaux financiers pour les 

promoteurs immobiliers qui plombent lôabordabilit® du logement. 

 
 

 

Ce plan devrait inclure également des objectifs de déminéralisation des sols qui seraient 

imposés aux municipalités québécoises afin dôaugmenter leur canop®e et les espaces verts 

sur leurs territoires. Cette d®min®ralisation devrait sôeffectuer prioritairement aux endroits 

reconnus comme importants îlots de chaleur ou ayant des problématiques de perméabilisation 

des sols.  

Recommandation 40 : 

Se doter dôun plan qui exclurait toute artificialisation nette des sols et qui d®finirait 

des objectifs de déminéralisation. 

 

Parall¯lement ¨ lôinterdiction de toute artificialisation nette, la croissance urbaine doit prendre 

en compte la valeur des services écosystémiques rendus par les infrastructures naturelles en 

matière de régulation ( ex. lutte aux îlots de chaleur, gestion durable des eaux de pluie), 

dôapprovisionnement (ex. nourriture, mat®riaux, pharmacop®e), de d®veloppement 

socioculturel (ex. récréation, santé physique et mentale, inspiration, beauté, recueillement) et 

 
2 https://cremtl.org/publication/editoriaux/2021/stationnement-rue-mettre-fin-dumping 
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de soutien (ex. pollinisation, formation des sols, participation aux cycles de lôeau et du 

carbone).  

 

Le gouvernement du Québec pourra s'inspirer de l'initiative Municipal Natural Assets Initiative 

pr®sentement en cours de mise en îuvre en Ontario. Il devra offrir du soutien technique et 

financier aux collectivités pour les aider à quantifier et présenter dans leur planification 

financi¯re la valeur de ces services ¨ titre dôactifs municipaux. Il doit ®galement instaurer ¨ 

lô®chelle nationale des mesures r®glementaires et ®cofiscales vou®es ¨ prot®ger la valeur de 

ces services ou, à tout le moins, à assurer sa prise en compte dans le coût des projets qui 

compromettent ces services rendus (ex. taxe de lotissement, bonus-malus compensatoire 

pour la conservation des milieux humides et hydriques, taxe sur le coefficient dôoccupation du 

sol en fonction du seuil de densité minimal prescrit par les documents de planification). 

Recommandation 41 : 

Exiger la prise en compte des services écosystémiques rendus par les infrastructures 

naturelles comme des actifs et dans le coût des projets. 

Recommandation 42 : 

Consacrer un minimum de 1 % des budgets dôinfrastructures du Qu®bec au 

d®veloppement dôinfrastructures naturelles (bois®s, milieux humides, mesures de 

verdissement urbain, etc.) qui soutiennent lôadaptation aux changements climatiques, 

notamment la prévention des inondations et des îlots de chaleur. 

 

Les milieux de vie les plus résilients et les mieux protégés des aléas de la crise climatique 

sont systématiquement ceux où les arbres matures et la végétation sont les plus abondants. 

Dans la majorité des collectivités, toutefois, ces milieux sont généralement ceux où le niveau 

socioéconomique est le plus élevé, tandis que les quartiers défavorisés et les centres-villes 

sont fortement min®ralis®s, d®pourvus dôarbres et de v®g®tation et ponctu®s dô´lots de chaleur.  

 

Un vaste programme national de plantation dôarbres et de v®g®taux doit °tre d®ploy® afin 

que tous les milieux de vie atteignent à court terme un minimum de 45 % de canopée, pour 

rafra´chir, humidifier et purifier lôair, att®nuer les ´lots de chaleur et am®liorer le cadre b©ti. En 

plus dô°tre b®n®fique pour lôensemble de la population et de lôenvironnement, il sôagit de 

r®pondre ¨ une iniquit® qui sôest d®velopp®e au fil de nos mauvaises d®cisions en 

aménagements. 

 

Recommandation 43 : 

Assurer une canop®e dôau moins 45 % dans tous les milieux de vie. 
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Conclusion 
 

Dans le contexte o½ la crise climatique sôaggrave et que nos territoires sont de plus en plus 

grug®s par un d®veloppement sans coh®rence et sans vision claire, lôheure est venue de 

modifier nos façons de faire en aménagement des territoires et dôurbanisme.  

 

La Strat®gie doit °tre construite sur la base dôexperts et de sciences, exempte dôint®r°ts 

politiques. La Stratégie doit assurer que ses principes et ses objectifs soient repris dans les 

outils de planification des collectivités et par lôensemble de lôappareil gouvernemental. 

 

Pour reprendre la vision du premier ministre dans son livre Cap sur un Qu®bec gagnant, lôid®e 

dôune ç vall®e propre è mise sur la ç consolidation du tissu urbain è. Au cîur de la future 

vision nationale, un plan qui exclurait toute artificialisation nette des sols, en misant plutôt sur 

lôassainissement des terrains contamin®s pour accueillir le d®veloppement ®conomique et 

urbain, permettrait dô®viter la destruction de terres agricoles ou de milieux naturels. Il faut 

®galement corriger les erreurs du pass® et envisager lôavenir de notre territoire sous lôangle 

des changements climatiques en ayant des approches novatrices et audacieuses comme la 

d®min®ralisation, le retrait dôespaces destin®s aux automobiles au bénéfice des transports 

collectifs et actifs, par exemple. Combinée à une approche de consolidation urbaine, cette 

strat®gie favorisera lôadaptation des milieux de vie aux al®as naturels et climatiques. 

 

Plusieurs experts lôont d®j¨ affirm®, lôadoption et la mise en îuvre dôune Strat®gie 

nationale dôurbanisme et dôam®nagement des territoires constitue lôun des 

engagements fondamentaux du gouvernement en matière environnementale. Reste 

maintenant ¨ saisir lôoccasion et prendre le virage tant attendu pour un aménagement durable, 

cohérent et juste du territoire. Il est temps de prendre le droit chemin.  
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